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Objet : 
Demande d’intervention de la FCEI / ACAGNEQ relative à la modification des tarifs de la Société en commandite Gaz Métropolitain à compter du 1er octobre 2001


Dossier R-3463-2001

Chère consoeur,

La présente fait suite à la poursuite de la réunion technique qui s’est tenue le 28 mai 2001 relativement aux modalités afférentes aux frais des intervenants. 

Suite aux échanges qui ont eus lieu lors de cette réunion ainsi que celle du 22 mai dernier, la FCEI / ACAGNEQ présente ses commentaires sur la question.

a) Quantum relatif aux frais des intervenants

La décision D-2000-225 avait établi, lors du dossier R-3444-2000, que les intervenants pouvaient réclamer un montant maximal de 1600$ par séance d’information et un montant maximal de 2400$ par séance de négociation.

La FCEI / ACAGNEQ considère qu’il ne devrait pas y avoir de distinction entre les séances d’informations et les séances de négociations et que le montant devrait être de 2400$ pour l’une ou l’autre des séances.

En effet, FCEI / ACAGNEQ croit que la lecture des documents et le fait d’assimiler toute l’information lors des séances de présentation est toute aussi importante que les séances de négociation puisqu’il s’agit à cette étape pour l’intervenant d’opérer un tri au niveau de l’information stratégique qui lui sera utile lors des négociations.

b) Poids représentatif des intervenants lors des séances du groupe de travail

La FCEI / ACAGNEQ, suite à la question du poids représentatif des intervenants lors des séances du groupe de travail soulevé par l’ACIG, considère compte tenu qu’il s’agit pour la FCEI / ACAGNEQ d’une première participation au groupe de travail, qu’il faut laisser la chance au coureur. 

Toutefois, la FCEI / ACAGNEQ est fortement préoccupée par le poids représentatif de la présence de nombre d’intervenants (notamment en matière environnementale) sur les contenus discutés lors des séances du groupe de travail.

En effet, la classe tarifaire que représente la FCEI / ACAGNEQ risque d’être plus souvent qu’autrement noyée par la présence (non pas quant à sa pertinence) de quatre à six groupes qui ont des intérêts de « policy » alors que d’autres intervenants sont des consommateurs de gaz naturel et qu’à ce titre, ce sont eux qui paieront et qui vivront avec les tarifs et les conditions fixés par la Régie.

La FCEI / ACAGNEQ demande donc à la Régie d’être vigilante sur la question compte tenu que la décision D-99-124 sur les frais n’a pas directement abordé la problématique des frais eu égard au processus d’entente négociée (PEN).

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c. 
Me Jocelyn Allard, SCGM et tous les participants
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